
  
    Annexe 2 
 
 
 
 
 
 L’article L10 du Code de la Santé Publique (J. O. du 20 janvier 1991) précise que : 
 
 
 “Tout élève ou étudiant d’un établissement préparant à l’exercice des professions médicales et des 
autres professions de santé... doit être immunisé contre les maladies suivantes : 
 
  - Hépatite B 
  - Diphtérie 
  - Tétanos 
  - Poliomyélite 
   
 
 Le BTSA ANABIOTEC est soumis à cette directive. 
 
 
 En conséquence, à la rentrée scolaire, vous êtes tenu(e) d’apporter la preuve que  
 vous avez subi les vaccinations suivantes : 
 
  - Antidiphtérique 
            
  - Antitétanique 
 
  - Antipolyomyélitique           
 
  - Antihépatite B  
 
 
 
 
 

A défaut de produire le certificat de vaccination, vous êtes tenu(e) de subir les vaccinations 
exigées durant le premier trimestre. 

 
 

 


